
PROJET 

Le Conseil de Gouvernement, 

Vu la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites 
et monuments nationaux ; 

Vu la demande de protection du Collège des Bourgmestre et Echevins de la 
Ville de Diekirch du 2 mai 2012 ; 

Vu Pavis de la Commission des sites et monuments nationaux du 13 juin 2012 ; 

Vu l'avis du Conseil communal de la Ville de Diekirch, émis le 19 juillet 
2012 ; 

L'avis du Conseil de la Fabrique d'église de Diekirch demandé ; 

Le Conseil d'Etat entendu ; 

Sur proposition du Ministre de la Culture et après délibération ; 

Arrête: 

Art. ler.- Est classée monument national l'église décanale de Diekirch, y 
inclus le mobilier historique et les œuvres d'art, inscrite au cadastre de la 
commune de Diekirch, section A de Diekirch, sous le numéro 657/7319, 
appartenant à la Ville de Diekirch. 

Art. 2.- La présente décision est susceptible d'un recours au fond devant le 
Tribunal administratif de et à Luxembourg. Ce recours doit être intenté par 
ministère d'avocat à la Cour dans les trois mois de la notification du présent 
arrêté au moyen d'une requête à déposer au secrétariat du Tribunal 
administratif. 

Art. 3.- Le présent arrêté est transmis au Ministre de la Culture aux fins 
d'exécution. Copie en est notifiée à la Ville de Diekirch et à la Fabrique 
d'église de Diekirch, pour information et gouverne. 

Ampliation en est adressée au conservateur des hypothèques à Diekirch, aux 
fins de transcription. 

Les Membres du Gouvernement, 



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNÄ_ .. 

Séance publique du 19.07.2012 

Annonce publique de la séance : 
Convocation des conseillers 

Point 8 	9  1 JUP . 2012 

Présents : 

Absent : 

M. Haagen, bourgmestre-président ; MM. Thill et Kanivé, échevins ; 
MM. Blum, Bonert, Dahm, Thillen F., Eischen, Mmes Kerger-Faber et 
Thillen L., MM. Daleiden. Majerus et Ansay, conseillers 
M. Liltz, secrétaire communal 

  

VILLE DE DIEKIRCH 

RECOMMANDE 

1111111111111111#111118111111  
OBJET : AVIS DU CONSEIL COMMUNAL AU SUJET DE LA 

PROPOSITION DE CLASSEMENT DE L'ÉGLISE DÉCANALE 
COMME MONUMENT NATIONAL 

Le Conseil communal, 

Vu la lettre ministérielle du 28 juin 2012 de laquelle il ressort que la Ministre de la Culture 

envisage de proposer le classement comme monument national de l'église décanale de 

Diekirch, y inclus le mobilier historique et les ceuvres d'art, inscrite au cadastre de la 

commune de Diekirch, section A de Diekirch, sous le numéro 657/7319, appartenant à la 
Ville de Diekirch. 

Vu la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et 

monuments nationaux. 

Considérant que le Conseil communal est appelé à émettre son avis au sujet de la 

proposition de classement de l'église décanale de Diekirch avec son mobilier historique et 

ses ceuvres d'art. 

Considérant que la lettre ministérielle prémentionnée propose le classement de l'église 

décanale (y inclus son mobilier historique et ses ceuvres d'art) en vertu de son intérêt 
historique, architectural, artistique et esthétique. 

Considérant que l'intérêt historique, architectural, artistique et esthétique est rnotivé 

dans la lettre ministérielle comme suit : 

« La nouvelle église St. Laurent de Diekirch fut construite en 1868 selon les plans de 

l'architecte Biwer qui a installé les armoiries de sa famille au-dessus de la porte 

d'entrée de la sacristie. 

En 1871, on dota l'église d'une Pietà de Theodor Wilhelm Achtermann (1799-1884). 

Exposé d'abord à Rome au Concile de Vatican 1, cette Pietà est considérée comme un 

chef diceuvre de l'art du X1Xe siècle. L'église décanale de Diekirch a su conserver une 

grande partie de son mobilier d'origine, tel statues, boiseries, chair de vérité, et 

surtout le monumental baldaquin néogothique de 1891. 



Ministère de Ia Culture 

Commission des Sites et Monuments nationaux 

Réunion du 13 juin 2012 
RAPPORT 

Présent(e)s: Mmes Makumbundu, Schneiders, Steinmetzer, MM. Ewen, Ewert, Goeders, Leyder, Linster, Reiles, Sanavia, Schadeck, Schoellen, Sinner, 
Voncken, Zeniti 

Excusé(e)s : Mmes Gengler, Theissen, MM. Calteux, Frising, Goedert, Kintzelé, Le Brun-Ricalens, Polfer, Schuman 
Absents : 
	

MM. Simonis, Toussin 

A. Demande en transformation d'objets protégés 

1) Ville de Diekirch 
Localité : 	Diekirch 
Requérant : 	Collège des bourgmestre et échevins de la Ville de Diekirch 
Objet : 	église décanale, appartenant à la Ville de Diekirch (no cadastral 657/7319) 

La nouvelle église St. Laurent de Diekirch fut construite en 1868 selon les plans de l'architecte Biwer qui a installé les armoiries de sa famille au-
dessus de la porte d'entrée de la sacristie. 
En 1871, on dota l'église d'une Pietà de Theodor Wilhelm Achtermann (1799-1884). Exposée d'abord à Rome au Concile de Vatican I, cette Pietà est 
considérée comme un chef d'œuvre de l'art du XIXe siècle. L'église décanale de Diekirch a su conserver une grande partie de son mobilier d'origine, 
tel statues, boiseries, chair de vérité, et surtout le monumental baldaquin néogothique de 1891. 
Après la Deuxième Guerre Mondiale, on ajouta un nouveau portail d'entrée, ainsi que, dans les années 1960, de nouveaux vitraux de l'artiste 
luxembourgeois Will Dahlem. La transformation du chœur en 1980-1981 apporta un paravent créé par Joseph Probst et exécuté par la ferronnerie Jean 
Ney de Gilsdorf, ainsi qu'un tabernacle de Madame Jos. Probst-Würth. 
Les travaux de restauration et de réaménagement actuellement en cours sous la conduite de l'architecte Decker contribueront à mettre en valeur les 
qualités artistiques et architecturales de ce bâtiment, tout comme le nouvel orgue en construction par la manufacture Thomas. 

Vu ce qui précède, avec 15 voix contre 0, la Cosimo émet un avis favorable pour un classement de l'église décanale de Diekirch, y inclus le 
mobilier historique et les ceuvres d'art. 

Pour extrait conforme, 

7"c-- 
Alice Paulus 
Secrétaire 
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RECOMMANDEE+AR 

Luxembourg, le 2 8 JUIN 2012 

Monsieur 
Jean-Pierre Heuschling, curé 
Presbytère 
3, rue Jean l'Aveugle 
L-9250 Diekirch 

Monsieur le curé, 

Comme suite à la demande de protection de l'église décanale de Diekirch, introduite par le Collège des 
Bourgmestre et Echevins de la Ville de Diekirch, j'ai l'honneur de vous faire savoir qu'en vertu de son 
historique, architectural, artistique et esthétique, j'envisage de proposer le classement comme 
monument national de l'église, y inclus le mobilier historique et les ceuvres d'art, inscrite au cadastre 
de la commune de Diekirch, section A de Diekirch, sous le numéro 657/7319. 

L'intérêt historique, architectural, artistique et esthétique, tel que retenu notamment par la 
Commission des sites et monuments nationaux, est motivé comme suit : 

La nouvelle église St. Laurent de Diekirch fut construite en 1868 selon les plans de l'architecte Biwer 
qui a installé les armoiries de sa famille au-dessus de la porte d'entrée de la sacristie. 

En 1871, on dota l'église d'une Pietà de Theodor Wilhelm Achtermann (1799-1884). Exposée d'abord 
à Rome au Concile de Vatican I, cette Pietà est considérée comme un chef d'œuvre de l'art du XIXe 
siècle. L'église décanale de Diekirch a su conserver une grande partie de son mobilier d'origine, tel 
statues, boiseries, chair de vérité, et surtout le monumental baldaquin néogothique de 1891. 

Après la Deuxième Guerre Mondiale, on ajouta un nouveau portail d'entrée, ainsi que, dans les années 
1960, de nouveaux vitraux de l'artiste luxembourgeois Will Dahlem. La transformation du chœur en 
1980-1981 apporta un paravent créé par Joseph Probst et exécuté par la ferronnerie Jean Ney de 
Gilsdorf, ainsi qu'un tabernacle de Madame Jos. Probst-Würth. 

Les travaux de restauration et de réaménagement actuellement en cours sous la conduite de l'architecte 
Decker contribueront à mettre en valeur les qualités artistiques et architecturales de ce bâtiment, tout 
comme le nouvel orgue en construction par la manufacture Thomas. 

J'aimerais vous informer que des travaux de restauration et de rénovation qui contribuent à la mise en 
valeur et à la conservation d'un immeuble bénéficiant d'une protection nationale peuvent être 
largement subventionnés par l'Etat (jusqu'à un maximum de 50%). Vous trouverez en annexe un 
dépliant avec toutes les informations en la matière. 
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Lors de la planification de ces travaux, le propriétaire peut faire appel au Service des sites et 
monuments nationaux qui conseille gratuitement le maître d'ouvrage. 

Juridiquement, le classement entraîne pour le propriétaire l'obligation de solliciter auprès du Ministre 
de la Culture une autorisation pour faire réaliser des travaux sur l'immeuble ou objet mobilier classé. 

Conformément à la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et 
monuments nationaux, je vous prie de bien vouloir soumettre à l'avis du Conseil de la Fabrique 
d'église ma proposition de classement de l'église décanale de Diekirch, avec son mobilier historique et 
ses ceuvres d'art, et de me faire parvenir la réponse au plus tard dans un délai de trois mois à dater de 
la présente notification. 

En annexe est joint un extrait de la prédite loi du 18 juillet 1983, renseignant sur les effets du 
classement. 

Veuillez agréer, Monsieur le curé, l'expression de mes sentiments distingués. 

Octavie Modert 
Ministre de la Culture 
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Ville de Diekirch 

Pour le Collège des Bourgmestre et Echevins, 
Le Bourgmestre, 	le sec étaire, 

Diekirch, le 02 mai 2012 

Miriistère de la Culture 

O 7 MM 2012 

N° courant:  )13.  

Concerne : proposition de classement de l'église décanale à Diekirch comme 
monument national 

Madame la Ministre, 

Par la présente nous prenons la respectueuse liberté de vous proposer de classer 
l'église décanale à Diekirch, Place Guillaume, comme monument national. 

En effet, nous sommes d'avis que, vu son intérêt historique, architectural et 
esthétique, l'église décanale de Diekirch mérite ce classement. 

Dans l'espoir de vous voir réserver un accueil favorable à la présente, nous vous 
prions d'agréer, Madame la Ministre, l'expression de nos sentiments distingués. 

Madame Octavie MODER 
Ministre de la Culture 
4, boulevard Roosevelt 
L- 2450 LUXEMBOURG  

48, rue de l'Industrie 	2rr : 808780-200 Adresse électronique : 

L- 9250 Diekirch 	: 808780-250 rene.liltz@diekirch.lu  



Publicité Foncière 
	

Page 1 of 1 

COUVCR C 14 C 

Accued l 	Liste parcelles j 	Détaa parcene 

Détailde la parcelle 

Commune : 	DIEKIRCH 	 Lieu-dit : Place Guillaume 

Publicité Foncière 

Provenance 

Provenance 

Section : A de DIEKIRCH 	Revenu bâti : 0 Navigation 
N° principal : 657 	 Revenu non bâti : 0.00 

N° suppl. : 7319 	 Dernier mesurage : 544 Raccourcis 

Contenance : Oha 20a 17ca 	Statut : effectif Détail de la parcelle 
Zones parcellaires 
Droit de propriété 

Zones parcellaires 

Nature 	Classe 	• Contenance 	Rev. non bâti 	Rev. bâti Description 

place (occupée) 	 1 	Oha 20a 17ca 	 0.00 	0 

bâtiment religieux 

Droit de propriété 

Détenteurs 
	

Part 

Diekirch, la Ville (0000 5112 052) 
	

1/1 

Impression 

Imprimer extrait cadastral 
Commande autres 
formulaires  

Rielt dep;s9 

https://titan.etat.lu/xxpfoi/detail_parcelle.do?noParcelle=147115&parcelleNavigation=1 	8/06/2012 
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